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1) OCCUPATION DES LIEUX :
a) Le locataire s’engage à garnir de rideaux dans un délai raisonnable toutes les fenêtres et portes-fenêtres du logement. Les draps et drapeaux ne sont pas tolérés.
2) PAIEMENT DU LOYER :
a) Le locataire devra payer le premier jour de chaque mois le cout mensuel de son loyer au locateur ou à son représentant et à son domicile.
b) Tout chèque retourné par l’institution financière entrainera une pénalité de 25 $ à titre de frais d’administration.
3) JOUISSANCE PAISIBLE DES LIEUX :
a) Le locataire doit se conduire de façon à ne pas troubler la jouissance paisible normale des autres locataires de l’immeuble.
b) Le locataire ne devra pratiquer aucune activité bruyante dans son logement. Il est interdit de jouer des instruments de musique avant 9 heures et après 22 heures.
4) ASSURANCE PERSONNELLE :
a) Le locataire s’engage à maintenir en vigueur une police d’assurance contre les risques de vol, d’incendie, d’explosion, de dégâts causés par l’eau, la fumée et autres sinistres dont il peut être tenu responsable en tant que locataire. Sur simple demande, le locataire devra fournir une preuve d’assurance.
5) INTERDICTIONS FORMELLES :
a) Animaux : le locataire ne pourra garder aucun animal dans son logement.
b) Barbecue : le locataire pourra entreposer et faire usage de son barbecue sur son balcon s’il est au gaz seulement.
c) Affichage et entreposage extérieurs : le locataire ne pourra afficher quoi que ce soit sur son balcon ou dans ses fenêtres. Il ne pourra également entreposer quoi que ce soit sur son balcon.
6) LIEUX COMMUNS :
a) Il est interdit de séjourner en tout temps dans les corridors, vestibules, passages, escaliers, ascenseurs ou autres lieux communs. Il est également interdit d’y déposer des objets. Les enfants ne peuvent jouer dans les lieux communs.
7) DÉCHETS :
a) Le locataire s’engage à aller déposer lui-même ses déchets à l’endroit généralement utilisé par la majorité des locataires ou désigné par le locateur ou sa municipalité.
b) Tous les déchets doivent être placés dans des sacs ou être soigneusement enveloppés dans une boite.
